
Dispositions du JO du 23/12/2020 :

Décret n° 2020-1643 du 22 décembre 2020 modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 
2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042722634

Les articles suivants du décret du 29 octobre 2020 sont modifiés (modifications en gras) :

- article 40 :

I. - Les établissements relevant des catégories mentionnées par le règlement pris en application de 
l'article R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation figurant ci-après ne peuvent 
accueillir du public :
1° Etablissements de type N : Restaurants et débits de boisson ;
2° Etablissements de type EF : Etablissements flottants pour leur activité de restauration et de débit 
de boisson ;
3° Etablissements de type OA : Restaurants d'altitude ;
4° Etablissements de type O : Hôtels, pour les espaces dédiés aux activités de restauration et de 
débit de boisson.

Par dérogation, les établissements mentionnés au présent I peuvent continuer à accueillir du public 
sans limitation horaire pour :
- leurs activités de livraison et de vente à emporter ;
- le room service des restaurants et bars d'hôtels ;
- la restauration collective en régie et sous contrat ;
- la restauration assurée au bénéfice exclusif des professionnels du transport routier dans le cadre de
l'exercice de leur activité professionnelle ; le représentant de l'Etat dans le département arrête la liste
des établissements qui, eu égard à leur proximité des axes routiers et à leur fréquentation habituelle 
par les professionnels du transport routier, sont autorisés à accueillir du public en application du 
présent alinéa.
Ces établissements peuvent en outre accueillir du public pour les besoins de la vente à 
emporter entre 6 heures et 20 heures. 

- article 45 :

I. - Les établissements relevant des catégories mentionnées par le règlement pris en application de 
l'article R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation figurant ci-après ne peuvent 
accueillir du public :
1° Etablissements de type L : Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à 
usage multiple, sauf pour :
- les salles d'audience des juridictions ;
- les salles de vente ;
- les crématoriums et les chambres funéraires ;
- l'activité des artistes professionnels ;
- les groupes scolaires et périscolaires, ainsi que les activités encadrées à destination exclusive 
des personnes mineures, uniquement dans les salles à usage multiple ;
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- la formation continue ou professionnelle, ou des entraînements nécessaires pour le maintien des 
compétences professionnelles, uniquement dans les salles à usage multiple ;

- article 55 :

Le présent décret est applicable au territoire métropolitain de la République.
Il est également applicable, dans les conditions qu'il fixe, aux territoires mentionnés à l'article 72-3 
de la Constitution figurant à l'annexe 2.
Le décret du 16 octobre 2020 susvisé est abrogé. Toutefois, ses dispositions restent applicables aux 
autres territoires mentionnés à l'article 72-3 de la Constitution, dans la rédaction de ce décret en 
vigueur au 29 octobre 2020, sauf pour le V de l'article 6, qui leur est applicable dans sa 
rédaction en vigueur au 11 novembre 2020.

- article 56-2 :

Eu égard à la situation sanitaire au Royaume-Uni et par dérogation aux dispositions du présent 
décret, les déplacements de personnes en provenance de ce pays vers le territoire de la République 
sont interdits jusqu'au 23 décembre 2020 à zéro heure.
A compter du 23 décembre 2020 à zéro heure et jusqu'au 6 janvier 2021 inclus, toute personne
arrivant en France en provenance du Royaume-Uni présente, à l'entreprise de transport, 
avant son embarquement :
 1° Une déclaration sur l'honneur attestant qu'elle ne présente pas de symptôme d'infection au
covid-19 et qu'elle n'a pas connaissance d'avoir été en contact avec un cas confirmé de covid-
19 dans les quatorze jours précédant son trajet ;
2° Si elle est âgée de onze ans ou plus, le résultat d'un test ou d'un examen biologique de 
dépistage virologique réalisé moins de 72 heures avant l'embarquement ne concluant pas à 
une contamination par le covid-19. Les seuls tests antigéniques pouvant être valablement 
présentés pour l'application du présent 2° sont ceux permettant la détection de la protéine N 
du SARS-CoV-2.
Sans préjudice des sanctions pénales prévues à l'article L. 3136-1 du code de la santé 
publique, à défaut de présentation de ces documents, l'embarquement est refusé et la 
personne est reconduite à l'extérieur des espaces concernés. 

Arrêté du 22 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
d'organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042722816

Principale disposition :
La stratégie de distribution de masques « grand public » par l'Etat visant les publics précaires 
bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire, de l'aide au paiement d'une complémentaire 
santé et de l'aide médicale de l'Etat,  les organismes gestionnaires de l'assurance maladie sont 
autorisés, pour une 3ème vague de distribution des masques, à transmettre les données nécessaires à
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la distribution des masques de plusieurs tailles, adaptées à l'âge, qui seront distribués aux personnes 
nées en 2014 ou antérieurement. 


